
LE MANS, le 22 novembre 2018.

Lettre adressée à

Monsieur le Directeur des Ressources Humaines

des MTES et MCT

Patrick ROGEON - Secrétaire National du syndicat
DDT de la Sarthe - 19, bld Paixhans - 72100 LE MANS
Tél. : 02.72.16.40.07. - Mél. : patrick.rogeon@sarthe.gouv.fr

Objet : RIFSEEP (IFSE + CIA) et intérims – Propositions pour améliorer encore le dispositif.

Monsieur le Directeur,

Nous vous remercions d’avoir bien voulu, par votre correspondance du 05/10/18, nous apporter des
réponses à notre lettre du 31/07/18 par laquelle nous vous faisions part de nos premières remarques
et suggestions sur le tout nouveau CIA dans sa version 2018. 

Pour répondre à notre proposition de motiver toutes les notifications de CIA sans exception, vous
suggérez que la motivation ressortira indirectement des observations formulées dans le compte-
rendu de l’entretien professionnel. Or, vous savez très bien que, chaque année, de nombreux agents
n’en bénéficient pas. A cet égard, nous vous invitons à prévoir dans le bilan CIA 2018 un examen
spécifique du taux de non-réalisation des entretiens professionnels. A la date du 31/08/18, qui était
la  date  limite  pour  l’harmonisation  des  CIA,  nous  savons  que  de  très  nombreux  Attachés  ne
disposaient d’aucun CR d’entretien. Comment ces situations ont-elles été traitées ? Il est essentiel
de bien prendre compte la réalité du terrain pour déployer de la façon la plus adaptée possible une
telle rémunération au mérite. 

Nous souhaiterions aussi connaître le bilan d’exercice de la campagne des entretiens 2018.

Au-delà  de  cet  aspect,  nous  avons  un  certain  nombre  d’observations  et  de  propositions
d’amélioration à vous présenter concernant le CIA et vous invitons à programmer une réunion de
bilan et d’échanges avec les représentants du personnel au niveau de la DRH.

De plus, le dispositif  de l’IFSE reste particulièrement insatisfaisant concernant la valorisation des
mobilités :  quand allons-nous  enfin  mettre  en  place  la  valorisation  des  changements  de  postes
effectués au sein d’un même groupe de fonctions, à l’instar de ce qui est pratiqué dans d’autres
ministères ? Nous avons des propositions très précises à vous présenter.

En outre, la date de mise en  œuvre de la clause de révision quadriennale de l’IFSE approche à
grand pas : ce sera le 1er janvier 2020. Nous souhaiterions que vous anticipiez les choses et vous
proposons de participer à un groupe de travail qui serait chargé de proposer un cadre de règles
permettant le ré-examen des IFSE au profit des personnels concernés.

Enfin, la note CIA intègre des dispositions  pour la rémunération des intérims.  Mais les personnels
d’encadrement que nous représentons ne sont pas dupes : le dispositif alternatif promis par votre
note du 07/02/18 pour remplacer la note de gestion des intérims de 2011 n’est pas au rendez-vous.
L’enveloppe très contrainte du CIA ne permettra pas de récompenser dignement les cadres qui
s’investissent dans les intérims, et toute rémunération d’intérim se ferait au détriment des collègues
concernés par la même enveloppe de CIA, ce qui n’est pas normal. Nous vous invitons à mettre
rapidement en place un dispositif plus approfondi et surtout plus équitable : les intérims pourraient
selon nous donner lieu à un transfert partiel d’IFSE affectée au poste vacant au profit de l’intérimaire.
Nous souhaiterions pouvoir assez rapidement en discuter avec vos services.

Dans  cette  attente,  nous  vous  prions  de  croire,  Monsieur  le  Directeur,  en  l'assurance de notre
respectueuse considération.

Le Secrétaire National de l'UNSA-UPCASSE,

SIGNE
Patrick ROGEON

mailto:patrick.rogeon@sarthe.gouv.fr

